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 n° 273 710 du 7 juin 2022 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître M. ABBES 

Rue Xavier de Bue 26 

1180 BRUXELLES 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 

 
LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 13 avril 2021, par X, qui déclare être de nationalité égyptienne, tendant à 

l’annulation d’un ordre de quitter le territoire avec maintien en vue d’éloignement, et d’une interdiction 

d’entrée, pris le 6 avril 2021. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès 

au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la loi du 15 

décembre 1980 ». 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations.  

 

Vu l’ordonnance du 8 mars 2022 convoquant les parties à l’audience du 8 avril 2022. 

 

Entendu, en son rapport, Mme M. GERGEAY, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en ses observations, Me F. MUSEKERA SAFARI loco Me M. ABBES, avocat, qui 

comparaît pour la partie requérante. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

La partie requérante est arrivée sur le territoire à une date que le dossier administratif ne permet pas 

de déterminer.  

 

Le 31 décembre 2019, l’employeur de la partie requérante a introduit une demande d’autorisation 

de travail pour cette dernière, qui a été rejetée le 3 juillet 2020 par le Service Migration Economique 

de la Région bruxelloise.  

 

Le 5 avril 2021, elle a été interceptée par les services de police pour non-respect des mesures Covid 

et écrouée le lendemain.  



  

 

 

CCE X - Page 2 

Le 6 avril 2021, la partie défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire avec maintien en vue 

d’éloignement ainsi qu’une interdiction d’entrée d’une durée de trois ans, à l’encontre de la partie 

requérante, décisions qui lui ont été notifiées le jour même.  

 

Ces décisions constituent les actes attaqués et sont motivées comme suit : 

 

- S’agissant de l’ordre de quitter le territoire avec maintien en vue d’éloignement (ci-après « le 

premier acte attaqué ») : 

 

« MOTIF DE LA DECISION ET DE L’ABSENCE D'UN DELAI POUR QUITTER LE TERRITOIRE : 

 

L'ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article/des articles suivants de la loi du 15 

décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l’établissement et l'éloignement des étrangers et 

sur la base des faits et/ou constats suivants : 

 

Article 7, alinéa 1er : 

 1° s'il demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l'article 2. 

 3° si, par son comportement, il est considéré comme pouvant compromettre l'ordre public 

 

L’intéressé n'est pas en possession d’un passeport valable ni d’un visa valable au moment de son 

arrestation. 

 

L'intéressé a été intercepté en flagrant délit de non respect des mesures Covid, PV n° […] de la 

police de Bruxelles Ouest. 

 

Eu égard à l’impact social de ces faits, on peut conclure que l'intéressé, par son comportement, est 

considéré comme pouvant compromettre l'ordre public. 

 

L’intéressé ne déclare pas avoir de famille ou d’enfant mineur en Belgique, ni de problèmes 

médicaux. Cette décision ne constitue donc pas une violation de l'article 3 et 8 de la CEDH. 

 

Ainsi, le délégué du Secrétaire d'Etat a tenu compte des dispositions de l'article 74/13 dans sa 

décision d'éloignement. 

 

Article 74/14 Motif pour lequel aucun délai n'est accordé pour le départ volontaire : 

 Article 74/14 § 3. 1° : il existe un risque de fuite. 

 Article 74/14 § 3, 3° : le ressortissant d'un pays tiers constitue une menace pour l'ordre public 

 

Il existe un risque de fuite dans le chef de l'intéressé(e): 

 

1° L'intéressé(e) n’a pas introduit de demande de séjour ou de protection internationale à la suite de 

son entrée illégale ou durant son séjour illégal ou dans le délai prévu par la présente loi. 

L’intéressé(e) prétend séjourner en Belgique depuis le 2016. 

Le dossier administratif ne montre pas qu’il a essayé de régulariser son séjour de la manière 

légalement prévue. 

 

3° L’intéressé(e) ne collabore pas ou n'a pas collaboré dans ses rapports avec les autorités. 

L'intéressé(e) ne s’est pas présenté à la commune dans le délai déterminé par l’article 5 de la loi du 

15/12/1980 et ne fournit aucune preuve qu'il loge à l'hôtel. 

 

L’intéressé a été intercepté en flagrant délit de non respect des mesures Covid, PV n° […] de la 

police de Bruxelles Ouest. 

 

Eu égard à l'impact social de ces faits, on peut conclure que l'intéressé, par son comportement, est 

considéré comme pouvant compromettre l'ordre public. 
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Reconduite à la frontière 

MOTIF DE LA DECISION : 

 

En application de l'article 7, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers, il est nécessaire de faire ramener sans délai 

l’intéressé(e) à la frontière, à l’exception des frontières des Etats qui appliquent entièrement l'acquis 

de Schengen(2) pour les motifs suivants : 

 

Motif pour lequel aucun délai n'est accordé pour le départ volontaire : 

Il existe un risque de fuite dans le chef de l'intéressé(e): 

 

1° L 'intéressé(e) n'a pas introduit de demande de séjour ou de protection internationale à la suite 

de son entrée illégale ou durant son séjour illégal ou dans le délai prévu par la présente loi. 

L’intéressé(e) prétend séjourner en Belgique depuis le 2016. 

Le dossier administratif ne montre pas qu’il a essayé de régulariser son séjour de la manière 

légalement prévue. 

 

3° L 'intéressé(e) ne collabore pas ou n’a pas collaboré dans ses rapports avec les autorités 

L’intéressé(e) ne s'est pas présenté à la commune dans le délai déterminé par l’article 5 de la loi du 

15/12/1980 et ne fournit aucune preuve qu’il loge à l'hôtel. 

 

L'intéressé a été intercepté en flagrant délit de non respect des mesures Covid, PV n° […] de la 

police de Bruxelles Ouest. 

 

Eu égard à l'impact social de ces faits, on peut conclure que l'intéressé, par son comportement, est 

considéré comme pouvant compromettre l’ordre public. 

 

L'intéressé ne donne aucune raison pour laquelle il ne peut pas retourner dans son pays d’origine. 

 

Maintien 

MOTIF DE LA DECISION : 

 

En application de l’article 7, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l’éloignement des étrangers, l’intéressé(e) doit être détenu(e) sur base du fait que 

l’exécution de sa remise à la frontière ne peut être effectuée immédiatement et sur la base des faits 

suivants : 

 

Il existe un risque de fuite dans le chef de l’intéressé(e): 

 

1° L 'intéressé(e) n'a pas introduit de demande de séjour ou de protection internationale à la suite 

de son entrée illégale ou durant son séjour illégal ou dans le délai prévu par la présente loi. 

L’intéressé(e) prétend séjourner en Belgique depuis le 2016. 

Le dossier administratif ne montre pas qu’il a essayé de régulariser son séjour de la manière 

légalement prévue. 

 

3° L’intéressé(e) ne collabore pas ou n'a pas collaboré dans ses rapports avec les autorités 

L’intéressé(e) ne s’est pas présenté à la commune dans le délai déterminé par l’article 5 de la loi du 

15/12/1980 et ne fournit aucune preuve qu’il loge à l’hôtel. 

 

Etant donné ce qui précède, il y a lieu de conclure que l’intéressé n’a pas la volonté de respecter les 

décisions administratives prises à son égard et qu’il risque donc de se soustraire aux autorités 

compétentes. De ce fait, le maintien à la disposition l’Office des Etrangers s'impose. 

 

Vu que l'intéressé ne possède aucun document de voyage valable au moment de son arrestation, il 

doit être maintenu à la disposition de l'Office des Etrangers pour permettre l'octroi par ses autorités 

nationales d'un titre de voyage ». 

 

- S’agissant de l’interdiction d’entrée (ci-après « le deuxième acte attaqué ») : 
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« L’interdiction d’entrée est délivrée en application de l'article mentionné ci-dessous de la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et 

sur la base des faits suivants : 

 

Article 74/11, § 1er, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980, la décision d’éloignement est assortie 

d’une interdiction d’entrée, parce que : 

 1° aucun délai n’est accordé pour le départ volontaire et/ou ; 

été remplie. 

 

trois ans 

 

La décision d’éloignement est assortie d’une interdiction d’entrée de trois ans, parce que : 

 

L’intéressé ne déclare pas avoir de famille ou d’enfant mineur en Belgique, ni de problèmes 

médicaux. Cette décision ne constitue donc pas une violation de l'article 3 et 8 de la CEDH. 

Ainsi, le délégué du Secrétaire d’Etat a tenu compte des circonstances particulières tel que prévu 

par l’article 74/11. 

 

Eu égard à l’impact social de ces faits, on peut conclure que l’intéressé(e), par son comportement, 

est considéré(e) comme pouvant compromettre l'ordre public. 

L’intéressé(e) n’a pas hésité à troubler l’ordre public. Considérant l’ensemble de ces éléments, 

l’intérêt du contrôle de l’immigration et la protection de l’ordre public, une interdiction d’entrée de 3 

ans n’est pas disproportionnée ». 

 

2. Questions préalables. 

 

2.1. N’étant ni présente ni représentée à l’audience du 8 avril 2022, la partie défenderesse, dûment 

convoquée, est censée acquiescer au recours, en application de l’article 39/59, § 2, de la loi du 15 

décembre 1980.  

 

Cet acquiescement présumé ne peut toutefois signifier que le Conseil devrait annuler les décisions 

attaquées s’il devait ressortir de la requête que les conditions légales mises à l’annulation ne sont 

pas réunies.  

 

L’acquiescement de la partie défenderesse au recours n’implique en effet nullement que le Conseil 

soit déchargé de son contrôle de légalité des actes attaqués.  

 

Il convient dès lors d’examiner le moyen. 

 

2.2. Le Conseil n’est pas compétent pour connaître de la décision privative de liberté, un recours 

spécial étant ouvert à cet effet devant la Chambre du Conseil du Tribunal correctionnel par l’article 

71 de la loi du 15 décembre 1980. Le recours n’est dès lors pas recevable quant à ce. 

 

3. Exposé du moyen d’annulation. 

 

3.1. En ce qui concerne le premier acte attaqué 

 

3.1.1. La partie requérante prend un premier moyen qui s’avère être unique, de la violation « [d]es 

articles 7, 62, 74/13 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement 

et l’éloignement des étrangers », « [d]es articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relatifs à la 

motivation formelle des actes administratifs », « [d]e l’erreur manifeste d’appréciation, du devoir de 

minutie et de prudence en tant que composantes du principe de bonne administration », « [d]e 

l’article 8 de la Convention européenne des droits de l’homme et 22 de la Constitution », et « [d]es 

articles 6 et 13 de la Convention européenne des droits de l’Homme ».  

 

Elle invoque que le premier acte attaqué n’est pas valablement motivé et expose des considérations 

théoriques concernant l’obligation de motivation formelle des actes administratifs, le principe de 

proportionnalité et le devoir de prudence et de minutie.  
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3.1.2. Dans une première branche, elle reproche à la partie défenderesse d’avoir violé le devoir de 

prudence et de minutie qui lui incombe ainsi que le principe de proportionnalité, d’avoir tenu compte 

d’éléments qui ne correspondent pas à la réalité et d’avoir adopté une décision incompréhensible.  

 

Elle fait grief à la partie défenderesse de ne pas avoir pris en considération des éléments actuels 

constitutifs d’une vie privée et familiale au sens de l’article 8 de la CEDH, à son estime 

incontestables, dès lors qu’elle partage « une vie sentimentale avec une ressortissante européenne 

depuis plus d’un an avec laquelle [elle] a décidé d’enregistrer une cohabitation légale ». Elle invoque 

produire lesdits éléments en annexe de la requête.  

 

Elle expose des considérations théoriques à propos de l’article 8 de la CEDH et soutient que la 

décision attaquée est disproportionnée. Elle invoque à cet égard que la motivation de l’acte querellé 

« se fonde sur le PV de flagrant délit et non respect des mesures Covid » alors qu’ « il n’existe 

aucune condamnation prononcée par une juridiction pénale du Royaume de sorte que ce PV est 

toujours à l’information » et que « la défenderesse reconnaît la présomption d’innocence du 

requérant en ce qu’elle motive que ce « comportement est considéré comme pouvant compromettre 

l'ordre public » ». Elle allègue que « l’ordre public n’est nullement compromis tant qu’un jugement 

n’a pas été prononcé constatant la culpabilité du requérant » et se réfère à de la jurisprudence du 

Conseil quant à ce.  

 

Elle soutient à cet égard que « ces exigences posées par l'article 27 signifient qu'il doit il y avoir une 

« menace pour un intérêt fondamental de la société » et que cette menace doit cumulativement être 

réelle, grave, actuelle et personnellement imputable au requérant » » et que « la « réalité » de la 

menace signifie que l’on ne peut se limiter à l’hypothétique, ni agir dans le cadre de la dissuasion ou 

d’une simple « prévention générale » ». Elle invoque à nouveau qu’en l’absence de condamnation 

en l’espèce, la menace est hypothétique et non réelle.  

 

Elle reproche également à la partie défenderesse de ne pas avoir démontré l’actualité de la menace 

dans son chef qui doit exister aujourd’hui et pour le futur, rappelant de la jurisprudence de la Cour 

de justice de l’Union européenne et du Conseil de céans quant à ce. Elle fait valoir qu’elle est 

« inconnue des services de police depuis cette date ».  

 

Elle soutient avoir introduit une demande de permis unique le 31 décembre 2019 pour travailler en 

tant que serveur pour la SPRL [X.] et qu’ « aucune réponse n’a été reçue ». Elle allègue qu’ « il y a 

donc une double demande, d’une part une demande de permis unique [introduite] le 31/12/2021 

auprès de la migration économique, [et] d’autre part une demande d’autorisation de séjour qui sera 

traité par [la partie défenderesse]» en sorte qu’il appartient « à la migration économique de se 

prononcer sur la demande de permis unique ».  

 

Elle expose des considérations théoriques concernant la légalité d’une ingérence au regard de 

l’article 8 de la CEDH et reproche à la partie défenderesse d’avoir fondé l’acte attaqué sur la menace 

pour l’ordre public alors que cette menace n’est en l’espèce pas actuelle et que la mesure n’est pas 

proportionnée au but poursuivi. Elle rappelle de la jurisprudence de la Cour européenne des droits 

de l’homme ainsi qu’un rapport rendu par le Conseil d’Etat.  

 

Elle soutient que la motivation du premier acte litigieux est inadéquate en ce qu’elle ne fait pas 

référence aux éléments tenant à sa vie privée et familiale et qu’elle repose sur un danger pour l’ordre 

public hypothétique.  

 

Elle invoque que l’acte entrepris ne comprend aucune motivation quant à la proportionnalité de la 

mesure adoptée au regard de l’objectif poursuivi et de l’atteinte à son droit à la vie privée et familiale.  

 

Elle fait grief à la partie défenderesse d’avoir commis une erreur dans son analyse de la 

proportionnalité de l’acte querellé, de ne pas avoir recherché un juste équilibre entre le respect du 

droit à la vie privée et l’objectif poursuivi. Elle expose des considérations théoriques à ce propos.  

 

A son estime, le premier acte attaqué viole le devoir de proportionnalité lu en combinaison avec 

l’article 8 de la CEDH, les articles 22 de la Constitution et 8 de la CEDH, l’obligation de motivation 
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telle que prévue par les articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 et le principe de précaution et de 

prudence.  

 

3.1.3. Dans une deuxième branche, elle soutient qu’une demande d’autorisation de séjour – permis 

unique de travail – est actuellement pendante en sorte que la partie défenderesse a commis une 

erreur en affirmant que le requérant n’a introduit aucune demande de séjour.  

 

Elle rappelle la base légale fixant le permis unique, à savoir « les articles 20 & 24 de l’Accord de 

coopération entre l'Etat fédéral, la Région wallonne, la Région flamande, la Région de Bruxelles-

Capitale et la Communauté germanophone portant sur la coordination des politiques d'octroi 

d'autorisations de travail et d'octroi du permis de séjour, ainsi que les normes relatives à l'emploi et 

au séjour des travailleurs étrangers du 2 février 2018 » dont elle cite par ailleurs le prescrit, et les 

« articles 8 & 34, 7° de l’Arrêté royal du 9 juin 1999 portant exécution de la loi du 30 avril 1999 relative 

à l’occupation des travailleurs étrangers » et « l’article 61/25-1 de la Loi sur l’accès au territoire, le 

séjour, l’établissement et l'éloignement des étrangers du 15 décembre 1980 », dont elle cite 

également le prescrit. Elle cite également des extraits du site internet de la partie défenderesse 

concernant la recevabilité et le délai d’examen de la demande de permis unique.  

 

Elle fait valoir que la Région bruxelloise a déclaré la demande d’autorisation de séjour recevable en 

sorte que la demande a dû être transmise à la partie défenderesse en vertu de la procédure de 

permis unique en vigueur depuis le 3 janvier 2019. Elle rappelle le prescrit de l’article 22 de l’Accord 

de coopération susmentionné et invoque que lorsque « la demande concerne une autorisation de 

travail à durée illimitée, comme tel est le cas pour le requérant, cette demande est également une 

demande d’autorisation de séjour ». Elle allègue que l’article 24 dudit Accord de coopération 

transpose l’article 4, 2°, de la directive 2011/98/UE du 13 décembre 2011 « établissant une 

procédure de demande unique en vue de la délivrance d'un permis unique autorisant les 

ressortissants de pays tiers à résider et à travailler sur le territoire d’un Etat membre et établissant 

un socle commun de droits pour les travailleurs issus de pays tiers qui résident légalement dans un 

État membre » dont elle rappelle le prescrit.  

 

Elle invoque qu’en vertu des articles 20 et 26 du même Accord, la Région doit transmettre le dossier 

dans un délai de quinze jours à la partie défenderesse et cite également des extraits des travaux 

préparatoire quant  à la procédure.  

 

Elle invoque que dès lors qu’une demande de séjour était pendant devant la partie défenderesse, 

elle ne comprend pas pourquoi elle devait démontrer qu’elle avait une chambre d’hôtel ou qu’elle 

s’était rendue à la commune.  

 

3.2. En ce qui concerne le deuxième acte attaqué  

 

La partie requérante prend un moyen unique de la violation « [d]es articles 7, 62 et 74/11, § 1er, 

alinéa 2 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers », « [d]es articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation 

formelle des actes administratifs », « [d]u devoir de minutie et de prudence en tant que composante 

du principe de bonne administration, de l’erreur manifeste d’appréciation et de l’excès de pouvoir », 

et « [d]es articles 6, 8 et 13 de la Convention européenne des droits de l’homme ».  

 

Elle soutient que l’interdiction d’entrée querellée repose sur des motifs inexacts en droit et en fait 

alors que « toute décision administrative doit reposer sur des motifs exacts en droit et en fait ».  

 

Elle invoque que le deuxième acte litigieux étant l’accessoire du premier acte entrepris qui s’avère 

être illégal, il doit également être annulé.  

 

Elle fait valoir que le deuxième acte querellé repose, tout comme le premier acte contesté, sur le 

motif tenant au « danger pour l’ordre public à la suite des condamnations de la partie requérante » 

et se réfère aux arguments invoqués à cet égard, à savoir « motivation se fonde sur une hypothèse, 

absence d’analyse de l’atteinte au droit à la vie familiale du requérant » et est donc illégal.  
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Elle soutient que le deuxième acte attaqué rend les conséquences du premier acte litigieux encore 

plus sévères en raison de l’interdiction d’entrée sur le territoire pendant une durée de trois ans. Elle 

invoque qu’elle ne pourra plus, si le premier acte entrepris devait être exécuté, voir sa compagne, 

qui a entamé une procédure de cohabitation légale.  

 

Elle invoque qu’elle n’a pas pu faire valoir ses observations et ses moyens de défense avant la prise 

de l’acte attaqué qui affecte sensiblement ses intérêts. Elle invoque que l’article 74/11 de la loi du 

15 décembre 1980 constitue la transposition en droit belge de l’article 11 de la directive 2008/115/CE 

en sorte que la décision querellée entre dans le champ d’application du droit de l’Union. Elle soutient 

que, si elle avait été entendue, elle aurait fait valoir son droit à la vie privée et expliqué qu’elle réside 

en Belgique depuis 2018.  

 

4. Discussion. 

 

4.1.1. Sur le moyen unique  dirigé contre le premier acte attaqué, en ses deux branches réunies, le 

Conseil rappelle, à titre liminaire, que selon une jurisprudence administrative constante, l'exposé 

d'un "moyen de droit" requiert non seulement de désigner la règle de droit qui serait violée, mais 

également la manière dont celle-ci aurait été violée par l'acte attaqué. Le Conseil observe que la 

partie requérante s’abstient d’expliquer en quoi l’acte attaqué violerait les articles 6 et 13 de la 

Convention européenne des droits de l’homme (« CEDH »).  

   

Il en résulte que le moyen unique est irrecevable en ce qu’il est pris de la violation de ces dispositions. 

 

4.1.2. Sur le reste du moyen unique dirigé contre le premier acte attaqué, en ses deux branches 

réunies, le Conseil rappelle en premier lieu que l’obligation de motivation formelle qui pèse sur 

l’autorité administrative en vertu de diverses dispositions légales invoquées par la partie requérante 

doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-

ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par 

conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de 

son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-

ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction 

compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 

Dans le cadre du contrôle de légalité qu’il est appelé à exercer en présence d’un recours semblable 

à celui de l’espèce, il incombe au Conseil de vérifier si l’autorité n’a pas tenu pour établis des faits 

qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle n’a pas donné desdits faits, dans la motivation 

tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui procède d’une erreur manifeste 

d’appréciation. Il n’est, en revanche, pas compétent pour substituer sa propre appréciation des faits 

à celle de l’autorité compétente. 

 

4.1.3. En l’espèce, s’agissant du premier acte attaqué, le Conseil observe que la motivation de celui-

ci comporte de manière suffisante et adéquate les considérations de fait et de droit qui le fondent. Il 

repose sur deux motifs distincts, le premier se fondant sur l’article 7, alinéa 1er, 1° de la loi du 15 

décembre 1980 (demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par la loi), et 

le second sur l’article 7, alinéa 1er, 3°, de la même loi (menace pour l’ordre public), chacun suffisant, 

à lui seul, à le justifier légalement. La partie défenderesse a en outre estimé ne pas devoir accorder 

de délai à la partie requérante pour quitter le territoire, sur la base des articles 74/14, § 3, 1° (risque 

de fuite) et 74/14, § 3, 3° (ordre public) de la loi du 15 décembre 1980. 

Le Conseil relève que la partie requérante ne conteste pas le motif tenant au fait qu’elle ne disposait 

pas des documents requis par l’article 2 de la loi du 15 décembre 1980 pour demeurer sur le territoire, 

ce qui suffit donc à justifier l’adoption de l’ordre de quitter le territoire sur la base de  l’article 7 de la 

même loi.  

 

4.1.4. Le Conseil relève cependant que la partie requérante critique le constat posé par la partie 

défenderesse selon lequel, par son comportement, elle constitue un danger pour l’ordre public sous 

l’angle de l’examen de la proportionnalité de la mesure d’éloignement adoptée au regard de l’article 

8 de la CEDH.  
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4.1.5. S’agissant en premier lieu de la violation alléguée de l’article 8 de la CEDH et le grief selon 

lequel la partie défenderesse n’aurait pas tenu compte des éléments tenant à sa vie privée et 

familiale, le Conseil rappelle que lorsqu’un risque de violation du droit au respect de la vie privée 

et/ou familiale est invoqué, il examine d’abord s’il existe une vie privée et/ou familiale au sens de la 

CEDH, avant d’examiner s’il y est porté atteinte par l’acte attaqué.  

 

Quant à l’appréciation de l’existence ou non d’une vie privée et/ou familiale, le Conseil doit se placer 

au moment où l’acte attaqué a été pris (cf. Cour EDH 13 février 2001, Ezzoudhi/France, § 25 ; Cour 

EDH 31 octobre 2002, Yildiz/Autriche, § 34 ; Cour EDH 15 juillet 2003, Mokrani/France, § 21). 

L’article 8 de la CEDH ne définit pas la notion de ‘vie familiale’ ni la notion de ‘vie privée’. Les deux 

notions sont des notions autonomes, qui doivent être interprétées indépendamment du droit national. 

En ce qui concerne l’existence d’une vie familiale, il convient tout d’abord de vérifier s’il est question 

d’une famille. Ensuite, il doit apparaître, dans les faits, que le lien personnel entre les membres de 

cette famille est suffisamment étroit (cf. Cour EDH 12 juillet 2001, K. et T./ Finlande, § 150). La notion 

de ‘vie privée’ n’est pas non plus définie par l’article 8 de la CEDH. La Cour EDH souligne que la 

notion de ‘vie privée’ est un terme large et qu’il n’est pas possible ni nécessaire d’en donner une 

définition exhaustive (Cour EDH 16 décembre 1992, Niemietz/Allemagne, § 29). L’existence d’une 

vie familiale ou d’une vie privée, ou des deux, s’apprécie en fait.  

 

Lorsque la partie requérante allègue une violation de l’article 8 de la CEDH, il lui appartient en 

premier lieu d’établir, de manière suffisamment précise compte tenu des circonstances de la cause, 

l’existence de la vie privée et familiale qu’elle invoque, ainsi que la manière dont la décision attaquée 

y a porté atteinte.  

 

En l’occurrence, force est de constater que la partie requérante ne se prévaut pas du moindre 

élément pouvant conduire au constat de l’existence d’une vie privée en Belgique.  

 

S’agissant de l’existence d’une vie familiale en Belgique, la partie requérante invoque partager « une 

vie sentimentale avec une ressortissante européenne depuis plus d’un an avec laquelle [elle] a 

décidé d’enregistrer une cohabitation légale ». Le Conseil relève en premier lieu que contrairement 

à ce qu’elle prétend, la partie requérante n’a produit aucun document attestant de la relation 

invoquée en annexe de sa requête en sorte que cette relation alléguée ne repose sur aucun élément 

concret.  

 

Le Conseil observe ensuite qu’il ne ressort pas du dossier administratif que la partie requérante ait 

informé la partie défenderesse en temps utile d’éléments concrets permettant d’établir l’existence 

d’une vie familiale sur cette base en Belgique. Au contraire, figure au dossier administratif un 

questionnaire destiné à l’entendre, qui lui a été soumis le 5 avril 2021, par lequel la partie requérante 

a répondu « non » à la question relative à l’existence éventuelle d’une compagne ou d’enfant en 

Belgique.  

 

Il ne peut donc être reproché à la partie défenderesse d’avoir considéré que la décision attaquée 

« ne constitue donc pas une violation de l’article […] 8 de la CEDH » après avoir indiqué que 

« l’intéressé ne déclare pas avoir de famille ou d’enfant mineur en Belgique ».  

 

Force est dès lors de constater que la partie défenderesse n’a pas violé l’article 8 de la CEDH en 

l’espèce, la partie requérante n’ayant pas démontré l’existence d’une vie familiale en Belgique.  

 

Le même raisonnement doit être tenu s’agissant de l’article 22 de la Constitution, qui consacre 

fondamentalement les mêmes droits que la disposition susmentionnée.  

 

 

4.1.6. De même, il ne peut être reproché à la partie défenderesse d’avoir violé à cet égard l’article 

74/13 de la loi du 15 décembre 1980, celle-ci ayant constaté que le requérant n’a pas déclaré avoir 

de la famille ou un enfant mineur en Belgique, sans être valablement contredite par la partie 

requérante sur ce point.  
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4.1.7. En ce qui concerne l’allégation selon laquelle la demande de permis unique introduite le 31 

décembre 2019 par la partie requérante serait encore pendante, le Conseil ne peut que constater 

qu’il ressort du dossier administratif qu’une décision de refus de la demande d’autorisation de travail 

de la partie requérante, introduite le 31 décembre 2019 par l’employeur de cette dernière, a été 

rendue par le Service de la Migration Economique de la Région bruxelloise le 3 juillet 2020. Cette 

allégation manque dès lors en fait tout comme l’ensemble de l’argumentation construite sur cette 

prémisse erronée, étant précisé que le refus de la demande d’autorisation de travail a entraîné le 

dessaisissement de la partie défenderesse quant à la demande de permis unique.  

 

L’indication de la date du 31 décembre 2021 en termes de requête procède d’une erreur matérielle. 

 

4.1.8. Le moyen unique ne peut dès lors être accueilli, en ce qui concerne le premier acte attaqué. 

 

4.2.1. Sur le moyen unique dirigé contre le deuxième acte entrepris, le Conseil rappelle que l’article 

74/11, §1er, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980, prévoit que « [l]a durée de l'interdiction d'entrée 

est fixée en tenant compte de toutes les circonstances propres à chaque cas ». 

 

Le Conseil rappelle encore que l’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité 

administrative comme invoqué par la partie requérante doit permettre au destinataire de la décision 

de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue 

d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de 

façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la 

décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans 

le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet.  

 

Le Conseil rappelle également qu’en vertu de l’article 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la 

motivation formelle des actes administratifs, « la motivation exigée consiste en l'indication, dans 

l'acte, des considérations de droit et de fait servant de fondement à la décision. Elle doit être 

adéquate ». 

 

Dans le cadre du contrôle de légalité qu’il est appelé à exercer en présence d’un recours semblable 

à celui de l’espèce, il incombe au Conseil de vérifier si l’autorité n’a pas tenu pour établis des faits 

qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle n’a pas donné desdits faits, dans la motivation 

tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui procède d’une erreur manifeste 

d’appréciation. Il n’est, en revanche, pas compétent pour substituer sa propre appréciation des faits 

à celle de l’autorité compétente. 

 

4.2.2. La durée de trois ans a été fixée en l’espèce en raison d’un ensemble de considérations qui 

tiennent pour partie à l’ordre public. Plus précisément à ce sujet, la partie défenderesse a considéré 

que la partie requérante constitue une menace pour l’ordre public et qu’elle a troublé l’ordre public. 

 

Or, force est de constater que la partie défenderesse s’est abstenue d’indiquer dans le second acte 

attaqué les raisons qui fondent cette appréciation.  

 

Le grief ainsi soulevé par la partie requérante est dès lors établi en ce qu’il reproche à la partie 

défenderesse de ne pas avoir valablement motivé la durée de l’interdiction d’entrée, en violation de 

l’article 74/11 de la loi du 15 décembre 1980. 

 

4.2.3. Le moyen unique est, dans les limites exposées ci-dessus, fondé, ce qui doit conduire à 

l’annulation du deuxième acte querellé. Le Conseil ne pourrait en effet, sans substituer son 

appréciation à celle de la partie défenderesse, considérer que cette dernière aurait également retenu 

une durée de trois ans à l’encontre de la partie requérante si elle n’avait pas retenu les considérations 

d’ordre public qui ont fondé sa décision, et dont les principales ne sont pas établies en l’espèce. 

 

4.2.4. ll n’y a pas lieu d’examiner les autres aspects du moyen qui, à les supposer fondés, ne  

pourraient conduire à une annulation aux effets plus étendus.  

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
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Article 1er   

 

Le recours est irrecevable en ce qu’il est dirigé contre la décision de maintien dans un lieu déterminé. 

 

Article 2 

 

L’interdiction d’entrée, prise le 6 avril  2021, est annulée. 

 

Article 3 

 

La requête en annulation est rejetée pour le surplus.  

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le sept juin deux mille vingt-deux par : 

 

Mme M. GERGEAY, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

M. A. IGREK, greffier. 

 

 

Le greffier,  La présidente, 

 

 

 

 

 

 

A. IGREK      M. GERGEAY 


